
 

BORDEREAU RECAPITULATIF 
Summary List / Lista Recapitulativa / 

Zusammenfassender Begleitzettel 

Nom du Club ( Name of Club) :  

Nom de l’auteur (Author Name  

 Prénom (First name) : 

Titres photographiques : 

Adresse (Adress) : 

Code postal : 

Postal code : 

Ville : 

City : 

Pays : 

Country : 
Mail :                                                                                                         Tél :                                                        

Votre inscription ne sera définitive qu’après réception des fichiers/photos au format jpeg (plus grande dimension 1920 

pixels et 300dpi). Chaque fichier numérique sera nommé de la façon suivante : Nom-Prénom -Titre de la photo.jpeg 

Tous les fichiers numériques seront envoyés à l’adresse : photoclubasptttulle19@gmail.com 
  

  Réf TITRES / TITLES (20 caractères maximum)   Réservé Orga…  

Section A-Papier Monochrome “Libre”/Free Monochrome Prints (Patronages FPF-FIAP-PSA) 
A1   

A2   

A3   

A4   

Section B - Papier Couleur “Libre” / Free Color Prints (Patronages FPF-FIAP-PSA) 
B1   

B2   

B3   

B4   

Section C-Papier Couleur/Monochrome “Nature”/Nature Color/Monochrome Prints (FPF-FIAP) 

C1   

C2   

C3   

C4   

Section D -Papier Couleur/Monochrome “Mise au point sur le monde” (ex:Voyage) (FPF-FIAP) 

D1   

D2   

D3   

D4   

Section E – Série thématique de 4 photos “Libre” / Free matic serie of 4 Prints (FPF-FIAP) 
E1   

 

Destinataire: 
 

PHOTO CLUB ASPPT TULLE  
 

CENTRE CULTUREL ET SPORTIF 
 

36, Avenue Alsace Lorraine 
 

- 19000 - TULLE - 
 

                           FRANCE 
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Expéditeur/From/Absender/Remitents  
 

 PHOTO-CLUB ASPTT TULLE 

  36 Avenue Alsace Lorraine 

  19000 - TULLE 

  FRANCE 

Destinataire: 
 

Nom : 

 

Adresse : 

 

 

Pays : 

« J'accepte expressément le document FIAP 040/2023 « Conditions et règlement pour 

le Patronage FIAP » et le document FIAP 038/2023 « Sanctions en cas de violation du 

règlement de la FIAP et de la liste rouge ». J’ai notamment pris connaissance du 
chapitre II « Règlement relatif aux manifestations photographiques internationales 

organisées sous le patronage de la FIAP » du document FIAP 040/2023 dont les 

sections II.2 et II.3 énoncent les règles de participation de la FIAP ainsi que les 
sanctions prévues en cas de violation du règlement de la FIAP et de la liste rouge. » 

 

 « Je confirme par la présente avoir lu, compris et accepté les conditions d'entrée de 
cette exposition. J'ai lu le document PSA disponible sur https://psa-

photo.org/resource/resmgr/pdf/exhibitions_/exhibition-entrants-agreemen.pdf . Je suis 

conscient que PSA peut appliquer des sanctions en cas de non-respect des présentes 

conditions d'accès » 

  OUI   
 

 

 

 

 

         
Signature 

20
ème

 SALON INTERNATIONAL 
20st INTERNATIONAL EXHIBITION 

TULLE  (France)  2024 

 

 
  

 

 

mailto:photoclubasptttulle19@gmail.com

